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OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS DES ENTREPRISES EN MATIÈRE DE DÉCHETS 

 
Dispositions Générales 

 
applicables à tous les types de déchets, et en particulier aux 

 
DÉCHETS INDUSTRIELS BANALS (DIB) 

 
 

 
Les entreprises doivent :  

 

 
Les entreprises ne doivent pas : 

 Eliminer elles-mêmes ou faire éliminer 
leurs déchets de façon à  éviter leurs effets 
nocifs sur l’environnement ou la santé humaine 
(Cf. art. L. 541-2 du Code de l’environnement). 
 

 Confier leurs déchets à des transporteurs, 
courtiers ou négociants ayant déclaré leur 
activité à la préfecture (Cf. art. 2 et 7 du décret 
n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport 
par route, au négoce et au courtage de déchets). 
Remarque : certains transporteurs sont exemptés 
de déclaration. 
 

 Justifier, à la demande de l’administration, 
des modes d’élimination de leurs déchets et 
des conséquences de leur mise en œuvre (Cf. art. 
L. 541-9 du Code de l’environnement). 
 

 Fournir, à la demande de l’administration, 
toutes les informations sur l’origine, la nature, 
les caractéristiques, les quantités, la destination 
et les modalités d’élimination de leurs déchets 
(Cf. art. L. 541-7 du Code de l’environnement). 
 

 Payer les dépenses correspondant à 
l'exécution des analyses, expertises ou 
épreuves techniques nécessaires pour 
l'application de la législation (Cf. art. L. 541-5 
du Code de l'environnement). 
 

 Respecter la réglementation européenne 
(règlement modifié n° 259/93/CEE du 1er février 
1993 concernant la surveillance et le contrôle 
des transferts de déchets à l'entrée et à la sortie 
de la Communauté européenne) et interne 
relative à l’importation, l’exportation et le 
transit de déchets (obligation d’information des 
autorités compétentes, obligation d’un accord 
avec le destinataire final des déchets qui doit 
avoir la capacité et les compétences pour les 
éliminer) (Cf. art. L. 541-40 du Code de 
l’environnement). 
 

 Réparer les dommages causés à autrui du 
fait de l'élimination de leurs déchets, si leur 
responsabilité est reconnue (Cf. art. L. 541-4 du 
Code de l'environnement). 

 Abandonner leurs déchets, sous le couvert 
d’une cession à titre gratuit ou onéreux, de façon 
à les soustraire à leurs obligations légales, sous 
peine de supporter les frais d'une élimination 
d'office, ordonnée par l'autorité titulaire du 
pouvoir de police (Cf. art. L. 541-3 du Code de 
l’environnement). 
 
 

 Eliminer leurs déchets dans des 
installations d’élimination non autorisées au 
titre des ICPE (Cf. art. L. 541-25 du Code de 
l’environnement). 
 
 

 Brûler leurs déchets à l’air libre (ce qui est 
explicitement interdit pour les ICPE par l'article 
46 de l’arrêté du 2 février 1998 relatif aux 
prélèvements et à la consommation d’eau, ainsi 
qu’aux émissions de toutes natures des ICPE). 
 
 

 Mettre en décharge des déchets non 
“ultimes” (Cf. art. L. 541-24, al.2 du Code de 
l’environnement). 
 
 

 Rejeter leurs déchets solides dans le réseau 
d’assainissement collectif (Cf. règlement 
sanitaire départemental type, joint à la circulaire 
du 9 août 1978, art. 29-2 et art. 63). 

En cas de manquement à certaines de ces obligations, des sanctions existent et peuvent s’appliquer 
à la personne physique (2 ans d’emprisonnement et 75 000 euros d’amende – Cf. art. L. 541-46 du 
Code de l’environnement) et aux personnes morales (qui peuvent voir leur responsabilité pénale 
engagée – Cf. art. L. 541-47 du Code de l’environnement) 
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DÉCHETS  INDUSTRIELS  SPÉCIAUX  (DIS)6 

 
 

Les entreprises doivent : 
 

Les entreprises ne doivent pas : 
 Emettre un bordereau de suivi des déchets 

industriels (BDSI)7 lorsque la production de 
déchets est supérieure à 0,1 tonne par mois ou 
lorsque lors de sa remise à un tiers le chargement 
excède 0.1 tonne. Il précise la provenance, les 
caractéristiques, la destination, les modalités de 
collecte, transport, stockage et élimination (Cf. art. 
1er de l’arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle 
des circuits d’élimination de déchets générateurs de 
nuisances). Le bordereau accompagne le déchet 
jusqu’à sa destination finale et peut être réclamé par 
l’administration (Cf. art. 2 de l’arrêté du 4 janvier 

985). 1 
 Tenir un registre retraçant les opérations 

effectuées relatives à l’élimination des déchets 
spéciaux, à la disposition de l’administration (Cf. 
rt. 8 de l’arrêté du 4 janvier 1985). a 

 Pour certaines entreprises, transmettre à 
l’administration une déclaration trimestrielle des 
opérations relatives à l’élimination des déchets  (Cf. 
rt. 8 al. 2 de l’arrêté du 4 janvier 1985). a 

 Pour remplir ces documents, utiliser la  
nouvelle nomenclature des déchets, du décret n° 

002-540 du 18 avril 2002. 2 
 Justifier, à la demande de l’administration, des 

modes d’élimination de leurs déchets et des 
conséquences de leur mise en œuvre (Cf. art. L. 

41-9 du Code de l’environnement). 5 
 Fournir, à la demande de l’administration, 

toutes les informations sur l’origine, la nature, les 
caractéristiques, les quantités, la destination et les 
modalités d’élimination de leurs déchets (Cf. art. 

. 541-7 du Code de l’environnement). L 
 Reprendre les déchets en cas d’élimination 

incorrecte ou en cas de refus par l’éliminateur, qui 
prévient alors sans délai le producteur et lui renvoie 
le bordereau de suivi en mentionnant les 
motivations du refus (Cf. art 3 al. 2 de l'arrêté du 4 
anvier 1985). j 

 Rembourser les personnes morales de droit 
public qui sont intervenues (matériellement ou 
financièrement) lors d'un accident ou incident, lié 
à une opération d'élimination de déchets, pour 
atténuer les dommages, si elles sont reconnues 
responsables de cet incident ou accident (Cf. art. L. 
541-6 du Code de l'environnement). 

 Déposer des D.I.S. dans des installations 
de stockage recevant d’autres catégories 
de déchets (Cf. art. L. 541-24 du Code de 
l’environnement). 
 
 

 Faire traiter les D.I.S. (PCB et PCT  – 
Piles et accumulateurs usagés – Huiles 
minérales et synthétiques usagées) dans des 
installations non agréées (Cf. art. L. 541-22 
du Code de l'environnement). 
 
 

 Utiliser les anciennes nomenclatures des 
déchets de 1985 et 1997. 
 

 
 

 

                                                 
6 Les déchets industriels spéciaux sont définis et énumérés par le décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 (Cf. 
définition du terme p. 23 du mémento). 
7 Un modèle de bordereau figure à l'annexe II de l'arrêté du 4 janvier 1985. 
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DÉCHETS INERTES8 
 

Remarque préliminaire : les prescriptions qui suivent, s’appliquent aux centres de 
stockage pour déchets inertes, et sont issues du Guide technique édité par le MATE en 
avril 2001, suite au constat d’une forte hétérogénéité des conditions de stockage de ces 
déchets. 

 
 

Les entreprises doivent :  
 

 
Les entreprises ne doivent pas : 

 Encourager la réutilisation et le recyclage 
de ces déchets dès lors qu’ils sont possibles. 
 

 Prévenir et limiter les nuisances 
environnementales et les nuisances de 
voisinage. 
 

 Limiter les envols de poussières et le bruit. 
 

 Prévenir les risques d’incendie, et prévoir 
des moyens de lutte adéquats. 
 

 Stocker ces déchets de préférence en hauteur 
pour limiter la superficie soumise à la pluie, afin 
de prévenir les risques de pollution des sols et 
sous-sols. 
 

 Mettre en place une couverture finale afin 
de limiter l’entrée des eaux de pluie. 
 

 Tenir à jour un plan d’exploitation de 
l’installation de stockage. 
 

 Tenir en permanence à jour un registre 
(informatisé ou non) des admissions et des 
refus, en indiquant les raisons ayant provoqué le 
refus. 
 

 Effectuer à l’entrée de l’installation une 
quantification de ces déchets par pesage ou par 
estimation des volumes. 
 

 Réaliser un contrôle visuel et olfactif des 
déchets à l’entrée du site, afin de vérifier 
l’absence de déchets qui ne seraient pas inertes. 
 

 Procéder à une analyse du contenu, 
permettant de mesurer le potentiel polluant, 
pour les déchets dont le caractère inerte est 
douteux (tels que les déchets industriels, les 
déchets provenant de la démolition 
d’installations industrielles, agricoles ou 
bâtiment de santé…). 
 

 Procéder au tri des déchets afin de les 
séparer des déchets non inertes. 
 

 Recueillir les déchets non inertes dans des 
bennes dans la limite de 50 m3 et les diriger 
vers des installations d’élimination adaptées. 
 

 Accepter le bennage direct sans 
vérification du caractère inerte des déchets. 
 

                                                 
8 Cf. définition p. 24 du mémento. 
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DÉCHETS DES I.C.P.E. 
(Installations Classées pour la Protection de l’Environnement) 

  
Les entreprises concernées doivent :  

• Si elles sont soumises au régime de déclaration, respecter les prescriptions techniques en 
matière de gestion des déchets, qui sont issues des  prescriptions générales fixées par arrêtés (Cf. 
rt. 28 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, modifié par le décret n° 94-484 du 9 juin 1994)a

 
• Si elles sont soumises au régime d’autorisation : 

 Inclure dans l’étude d’impact - réalisée en vue de l’obtention de l’autorisation – une analyse 
relative au volet « déchets », qui précise notamment le volume et le caractère polluant des déchets 
(Cf. art 3. 4° b) du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, modifié par le décret n° 96-18 du 5 
janvier 1996, et le décret n° 2000-258 du 20 mars 2000. Cf. également instruction du 24 octobre 
1985, relative à l’amélioration des études d’impact et de dangers).  

 Inclure dans l’étude de dangers, un exposé des risques engendrés par la production et 
l’élimination des déchets produits (Cf. instruction du 24 octobre 1985, relative à l’amélioration des 
études d’impact et de dangers).  

 Respecter l’arrêté d’autorisation de l’installation, qui fixe la liste des déchets que l’exploitant 
est autorisé à éliminer à l’extérieur et à l’intérieur de son installation (Cf. art. 46 de l’arrêté du 2 
février 1998, relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 
nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation). 
 

 Prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de leurs 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets. Dans ce but, l’exploitant doit, 
conformément à la partie déchets de l’étude d’impact du dossier de demande d’autorisation : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 
propres ; 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 
- s’assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico-

chimique, biologique ou thermique ; 
- s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un 

stockage dans les meilleures conditions possibles (Cf. art. 44 de l’arrêté du 2 février 1998 
relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute 
nature des I.C.P.E. soumises à autorisation) 

 
 Stocker leurs déchets, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne 

présentant pas de risques de pollution pour les populations avoisinantes et l’environnement ; 
 A cette fin, prévoir des cuvettes de rétention étanches, pour les stockages temporaires (ceci 

fin d’éviter le mélange avec les eaux de pluie) (Cf. art. 45 de l’arrêté du 2 février 1998, précité). a 
 Justifier du caractère ultime des déchets mis en décharge (Cf. art. 46 de l’arrêté du 2 février 

998, précité). 1 
 Justifier, à la demande de l’inspection des installations classées, de l’élimination de leurs DIS 

Cf. art. 46 de l’arrêté du 2 février 1998, précité). ( 
 Tenir, à la disposition de l’inspection des installations classées, une caractérisation et une 

quantification de tous les déchets spéciaux générés par leurs activités (Cf. art. 46 de l’arrêté du 2 
évrier 1998, précité). f 

 Payer les dépenses d’analyses, expertises ou de contrôles nécessaires à l’application de la loi 
sur les ICPE (Cf. art. 13-1 de la loi n° 76-633 du 19 juillet 1976 relative aux ICPE, modifiée par la 
oi n° 95-101 du 2 février 1995 sur le renforcement de la protection de l’environnement). l 

Remettre leur site en état, en cas d’arrêt définitif de l’installation classée; et évacuer ou 
éliminer les déchets présents sur le site (Cf. art. 34-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977,  
modifié par le décret n° 94-484 du 9 juin 1994). 
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Question relative à l’entreposage de produits en fin de vie 
provenant d’installations classées : 

 
 
 
 
 
 
Le stockage de produits en fin de vie qui se créent en annexe d’une autre activité 
industrielle soulève une question d’ordre juridique : le site qui regroupe des produits 
usagés (en attente de valorisation ou de destruction), à proximité de produits neufs 
similaires (destinés à la vente par l’exploitant), peut-il être considéré comme un centre 
de transit entrant dans la nomenclature des ICPE ? 
 
La circulaire du 5 juillet 2001 (publiée le 10 décembre 2001 au BOMATE) apporte une 
réponse claire à cette question : 
 
Ces sites ne sont pas à considérer comme des centres de transit de déchets au sens des 
rubriques 167 A et 322 A de la nomenclature des installations classées, dès lors que 
trois conditions cumulatives sont réunies : 
 
- Le produit usagé n’apporte pas de risques supplémentaires par rapport au produit neuf ; 
- Le volume de produits usagés est très inférieur au volume de produits neufs (< 10%) ; 
- Il existe une filière pérenne d’élimination ou de valorisation du produit considéré. 

 
 

L’entreposage doit être inférieur à un an. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACFCI – Pôle Qualité Sécurité Environnement 8/26 
 



 
 
 
 

HUILES USAGÉES 
 
 
 

 
Les entreprises doivent :  

 

 
Les entreprises ne doivent pas : 

 
 Prendre toute disposition nécessaire pour veiller à 

ce que les huiles usagées ne provoquent aucune 
nuisance. 
 
 

 Remettre leurs huiles usagées à des ramasseurs 
agréés et recevoir, à cette occasion un bon 
d’enlèvement, qui doit mentionner les quantités, la 
qualité des huiles collectées et, le cas échéant, le prix de 
reprise. 
 

- Le ramasseur agréé procède sur sa zone 
d’agrément à l’enlèvement des huiles usagées. 
Il doit procéder dans un délai de quinze jours à 
l’enlèvement de tout lot d’huiles usagées 
supérieur à 600 litres qui lui est proposé. 

- Il doit procéder, lors de l’enlèvement, à un 
échantillonnage. Le ramasseur doit également 
disposer d’une capacité de stockage suffisante 
pour assurer la séparation des huiles stockées de 
tous autres déchets. 

- Le ramasseur agréé doit ensuite livrer les huiles 
usagées collectées à des éliminateurs agréés, ou 
munis d’une autorisation obtenue dans un autre 
Etat membre de la Communauté européenne, ou 
à un ramasseur autorisé dans un autre Etat 
membre de la Communauté européenne 

 
(Cf. arrêté du 28 janvier 1999 relatif aux conditions de 
ramassage des huiles usagées). 
 
 

 Faire procéder à l’élimination des huiles usagées par 
une installation agréée (la délivrance de l’agrément est 
soumise à une procédure stricte : Cf. arrêté du 28 
janvier 1999 relatif aux conditions d’élimination des 
huiles usagées) 

 
 Rejeter ces huiles dans le milieu 

naturel (Cf. décret n° 77-254 du 8 mars 
1977 relatif à la réglementation du 
déversement des huiles et lubrifiants dans 
les eaux superficielles, souterraines et de 
mer). 
 
 

 Faire collecter les huiles usagées 
par un collecteur non agréé. 
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PCB et PCT 
(PolyChloroBiphényles et PolychloroTerphényles) 

 
 
 

 
Les entreprises doivent :  

 

 
Les entreprises ne doivent pas : 

 
 Faire traiter leurs déchets contenant des 

PCB9 par une entreprise agréée10, ou par une 
installation ayant reçu une autorisation dans un 
autre Etat membre de la Communauté 
européenne (Cf. art. 10 du décret n° 87-59 du 2 
février 1987). 
 
 

Faire une déclaration11 auprès de l’autorité 
compétente (préfet de département, ou ministre 
de la défense suivant le cas), lorsqu’elles 
détiennent un appareil d'une capacité 
supérieure à 5 dm3 contenant du PCB à plus 
de 50 ppm (art. 7 -1 du décret n° 87-59 du 2 
février 1987 modifié par le décret n° 2001-63 du 
18 janvier 2001 et arrêté du 13 février 2001 qui 
fournit dans son annexe I un modèle de 
déclaration). 
 
 

 Déclarer les appareils contenant plus de 5 
litres de PCB sur le modèle de déclaration 
prévu à cet effet (Cf. circulaire n° 00285 du 21 
février 2001). 
 
 
Remarque: ces déclarations participent à la 
réalisation du plan national d'élimination des 
PCB permettant le traitement des appareils 
contenant des PCB avant la date limite du 31 
décembre 2010 (fixée par la directive n° 
96/59/CE du 16 septembre 1996 et reprise par le 
décret n° 2001-63 du 18 janvier 2001). 

 
 Mélanger des déchets contenant des PCB 

avec d’autres déchets ou toute autre substance, 
préalablement à la remise à l’entreprise agréée 
(Cf. art. 10 du décret n° 87-59 du 2 février 
1987). 
 
 
 

 Séparer des PCB d’autres substances aux 
fins de réutilisation des PCB (art. 7 du décret 
n° 87-59 du 2 février 1987 modifié par le décret 
n° 2001-63 du 18 janvier 2001). 

Au niveau des sanctions, est punie d'une amende prévue pour les contraventions de la 5ème classe 
toute personne qui ne procède pas à la décontamination ou à l'élimination d'un appareil contenant 
un volume supérieur à 5 dm3 de PCB, en méconnaissance du plan de traitement des déchets (Cf. 
art. 21 - 1 du décret n° 87-59 du 2 février 1987, modifié par le décret 2001-63 du 18 janvier 2001) 
                                                 
9 "Sont considérés comme déchets contenant des PCB les PCB et les appareils en contenant qui sont hors 
d'usage ou dont le détenteur n'a plus d'usage […] ainsi que les autres objets et les matériaux contaminés à 
plus de 50 ppm en masse de substances…"Cf. art. 8 du décret n° 87-59 du 2 février 1987, modifié par le 
décret n° 2001-63 du 18 janvier 2001. 
 
10 Les conditions de délivrance des agréments ont été modifiées par le décret n° 2001-63 du 18 janvier 2001 
 
11 Cette déclaration doit être faite sur les formulaires CERFA n° 11742*01 et 11743*01 téléchargeables sur 
le site internet du MEDD (http://www.environnement.gouv.fr/formulaires/pdf/20010213-arretepcb-
annexes.pdf) Cf. circulaire n° 00284 du 21 février 2001. 
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DÉCHETS D’EMBALLAGES INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX (DEIC) 

  
Les entreprises doivent :   

 
Les entreprises ne doivent pas : 

 Valoriser leurs déchets d’emballages par 
réemploi, recyclage12 ou toute autre action 
visant à obtenir des matériaux réutilisables ou de 
l’énergie, si le volume hebdomadaire est 
supérieur à 1 100 litres (en deçà de ce seuil, et 
sous certaines conditions de sécurité, ces déchets 
peuvent être remis au service de collecte  et de 
traitement des communes) (Cf. art. 2 et 3 du 
décret n° 94-609 du 13 juillet 1994, modifié par 
e décret n° 98-679 du 30 juillet 1998). l  

Pour valoriser ces déchets, les entreprises 
oivent : d 

- soit procéder elles-mêmes à leur valorisation 
dans leurs propres installations, si celles-ci sont 
agréées (Cf. art. 2 a) du décret n° 94-609 du 13 
uillet 1994); j 

- soit les céder par contrat à l’exploitant d’une 
installation agréée (Cf. art. 2 b) du décret n° 

4-609 du 13 juillet 1994); 9 
- soit les céder par contrat à un intermédiaire 
assurant une activité de transport par route, de 
négoce ou de courtage de déchets, qui doit être 
impérativement déclarée auprès du préfet de 
département (Cf. art. 2 c) du décret n° 94-609 du 
13 juillet 1994 et art. 2 du décret n° 98-679 du 
30 juillet 1998 relatif au transport par route, au 

égoce et au courtage de déchets). n  
 Etablir un contrat qui mentionne la nature et 

les quantités de déchets d’emballages pris en 
charge, lors de toute cession de déchets 
d’emballages à une entreprise de valorisation ou 
à un intermédiaire (Cf. art. 5 du décret 94-609 du 

3 juillet 1994). 1
 

 Assurer le « stockage provisoire de ces 
déchets et leur mise à disposition dans des 
conditions propres à favoriser leur valorisation 
ultérieure » (Cf. art. 4, al. 2 du décret 94-609 du 
13 juillet 1994). Ce qui impose en pratique une 

bligation de tri. o
  

 Tenir à la disposition de l’administration 
toutes informations sur l’élimination des 
déchets d’emballages qu’elles produisent ou 
détiennent. Ces informations doivent être 
consignées dans un registre des transactions. 
Par ailleurs, des bilans mensuels ou annuels, 
selon l’importance de l’activité, devront être 
établis afin de faciliter les contrôles (Cf. 
circulaire 95-49 du 13 avril 1995). 

 Mélanger à d’autres déchets de leurs 
activités leurs déchets d’emballages (Cf. art. 4 
al. 1er du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994). 
 

 Faire éliminer leurs déchets d’emballages en 
décharge, mais seulement en installations 
agréées (Cf. art. 2, 6 et 7 du décret n° 94-609 du 
13 juillet 1994). 
 
 

                                                 
12 Plusieurs associations ou G.I.E participent à cet objectif. Parmi elles, figurent : 
      - ECOFUT (spécialisée dans la valorisation des emballages plastiques) : www.ecofut.org 
      - ECOPSE (spécialisé dans la valorisation des emballages en polystyrène expansé) : www.ecopse.fr 
      - RECYFILM (spécialisée dans la valorisation des emballages en film plastique) : www.recyfilm.asso.fr 

ACFCI – Pôle Qualité Sécurité Environnement 11/26 
 

http://www.ecofut.org/
http://www.ecopse.fr/
http://www.recyfilm.asso.fr/


PILES ET ACCUMULATEURS USAGÉS 
 

 
Les entreprises doivent :   

 
Les entreprises ne doivent pas : 

 
 Collecter ou faire collecter, valoriser ou 

faire valoriser, éliminer ou faire éliminer 
leurs piles ou accumulateurs usagés, qu’ils 
soient ou non incorporés à des appareils (Cf. 
article 8 du décret n° 99-374 du 12 mai 1999 
relatif à la mise sur le marché des piles et 
accumulateurs usagés). 
 
Pour satisfaire à leurs obligations, les entreprises 
peuvent passer des conventions avec des 
récupérateurs ou des affineurs, soit directement, 
soit par l’intermédiaire de groupements dont 
elles sont adhérentes, pour mettre en œuvre des 
filières de collecte et d’élimination (Cf. article 9 
du décret n° 99-374 du 12 mai 1999). 
 

 Préférer la valorisation13 par rapport aux 
autres modes d’élimination chaque fois que les 
conditions techniques et économiques le 
permettent  (Cf. article 5 du décret n° 99-374 du 
12 mai 1999). 
 

 Eliminer ces déchets dans des ICPE, ou 
dans toute autre installation bénéficiant d’une 
autorisation équivalente (Cf. article 5 du décret 
n° 99-374 du 12 mai 1999). 
 

 Transmettre une déclaration14 (au plus tard 
le 31 mars de l’année en cours pour l’année 
civile précédente) à l’ADEME par catégorie des 
quantités annuelles de piles et accumulateurs 
usagés qu’elles ont fait (ou qu’elles ont) 
exporter, valoriser ou éliminer, en France ou à 
l’étranger (Cf. art. 3 et 4 de l’arrêté du 26 juin 
2001 relatif à la communication des 
informations concernant la mise sur le marché, 
la collecte, la valorisation et l’élimination des 
piles et accumulateurs). 
 

Respecter la réglementation 
communautaire relative au transfert 
transfrontalier des déchets  (Cf. article 5 du 
décret n° 99-374 du 12 mai 1999). 

 
 Abandonner dans le milieu naturel les piles 

et accumulateurs usagés, ainsi que les appareils 
auxquels ils sont incorporés (Cf. article 4 du 
décret n° 99-374 du 12 mai 1999). 
 
 
 
 

 Rejeter dans le milieu naturel les 
composants liquides ou solides de ces piles ou 
accumulateurs (Cf. article 4 du décret n° 99-374 
du 12 mai 1999). 

Tout distributeur est tenu de reprendre gratuitement les piles ou accumulateurs usagés du type 
e ceux qu’il commercialise qui lui sont rapportés (article 6 du décret n° 99-374 du 12 mai 1999). d

 
Les producteurs sont tenus de reprendre ou de faire reprendre, dans la limite des tonnages 
qu’ils ont eux-mêmes fabriqués, les piles et accumulateurs usagés collectés par les distributeurs et 
par les communes ou leur groupements (Cf. article 7 du décret n° 99-374 du 12 mai 1999). 
En cas de manquement à ces obligations, la personne physique encourt une contravention de 3ème 
classe ; et la personne morale peut voir sa responsabilité pénale engagée (Cf. art. 12 du décret n° 
99-374 du 12 mai 1999). 

                                                 
13 Pour promouvoir cet objectif, la Société anonyme SCRELEC organise la collecte et le recyclage : 
www.screlec.fr 
 
14 Cette déclaration doit être établie suivant le modèle figurant à l’annexe I de l’arrêté du 26 juin 2001. 
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PNEUMATIQUES USAGÉS 
 

(Hors cycles et cyclomoteurs) 
 

 
Les entreprises doivent :  

 

 
Les entreprises ne doivent pas :  

 
Eliminer elles-mêmes ou faire éliminer 

leurs pneumatiques usagés (Cf. art. 15 du 
décret n° 2002-1563 du 24 décembre 2002). 
 

 Remettre les pneumatiques usagés à des 
collecteurs agréés, ou à des installations 
agréées (Cf. art. 6 du décret n° 2002-1563 du 
24 décembre 2002). 
 

 Préférer la valorisation des pneumatiques 
usagés (réemploi, rechapage, utilisation pour 
travaux publics, recyclage…) à leur 
destruction, chaque fois que les conditions 
techniques, économiques et géographiques le 
permettent (Cf. art. 3 du décret n° 2002-1563 du 
24 décembre 2002). 
 

 Respecter l’échéance du 1er juillet 2009 
pour éliminer ou faire éliminer leurs stocks de 
pneumatiques usagés, dont elles disposent au 
1er juillet 2004  (Cf. art. 15 du décret n° 2002-
1563 du 24 décembre 2002). 
 

 Respecter la réglementation européenne 
relative au transfert transfrontalier de 
déchets (Cf. art. 4 du décret n° 2002-1563 du 
24 décembre 2002). 
 

 
 Abandonner, déposer dans le milieu 

naturel, ou brûler à l’air libre les 
pneumatiques usagés (Cf. art. 1 du décret n° 
2002-1563 du 24 décembre 2002). 
 
 

 Faire traiter les pneumatiques, dans des 
installations non agrées (Cf. art. 6 du décret n° 
2002-1563 du 24 décembre 2002). 

 
Les distributeurs qui ne satisfont pas à leur obligation de reprise gratuite (Cf. art. 5 du décret 
n°2002-1563 du 24 décembre 2002) des pneumatiques usagés, dans la limite des tonnages et des 
types de pneus qu’ils ont vendus l’année précédente, encourent une contravention de troisième 
classe (Cf. art. 14, al.1 du décret n° 2002-1563 du 24 décembre 2002). Les personnes morales 
peuvent voir leur responsabilité pénale engagée. 
 
Pour satisfaire à leur obligation, les distributeurs tiennent les pneus usagés à la disposition des 
producteurs, qui sont tenus de les collecter ou de les faire collecter, chaque année, à leurs 
frais, dans la limite des tonnages qu’ils ont eux-mêmes mis sur le marché l’année précédente (Cf. 
art.7 du décret n° 2002-1563 du 24 décembre 2002). 
 
 
Remarque : Les pneus hors d’usage ne sont pas classés comme dangereux par le décret du 18 
avril 2002 (Cf. annexe II, chapitre 16 01 03, du décret). 
 
N.B. : Les dispositions des articles 5, 6, 7 et 14, mentionnés ci-dessus, s’appliqueront : 

- à compter du 29 décembre 2003 (soit un an après la date de publication du décret), pour les 
pneumatiques usagés, dont le diamètre extérieur est inférieur ou égal à 1400 millimètres, 
ayant équipé ou équipant des engins comportant quatre roues ou plus ; 

- à compter du 29 décembre 2004, pour les autres pneumatiques usagés. 
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DÉCHETS CONTENANT DE L’AMIANTE 

 
 

 
Les entreprises doivent15 :  

 

 
Les entreprises ne doivent pas : 

Pour les matériaux à fort risque de libération 
de fibres d’amiante (comme les flocages, 
calorifugeages et cartons d’amiante) :  
 

Considérer ces déchets comme dangereux 
(classés comme tel par le décret n° 2002-540 du 
18 avril 2002, annexe II, chapitre 17.06). 
 

 Conditionner ces déchets en double sacs 
étanches scellés.  
 

 Transférer ces déchets, dès leur sortie de la 
zone de confinement, vers les sites adéquats. 
 

 Les faire éliminer uniquement dans une 
installation de stockage pour déchets 
dangereux ou par vitrification. 
 

 Emettre un bordereau de suivi des déchets 
d’amiante (BSDA, CERFA n° 11861*01), qui 
doit accompagner le chargement des déchets. 
 
 
Pour les matériaux où l’amiante est fortement 
lié (tels que l’amiante-ciment, les dalles de 
sols, clapets et volets coupe-feu) : 
 

 Faire éliminer ces déchets, soit en 
installation de stockage pour déchets 
ménagers ou assimilés, soit en décharges pour 
déchets inertes pourvues, dans les deux cas, 
d’alvéoles spécifiques pour les déchets 
contenant de l’amiante lié. 
 

 Conditionner ces déchets en sacs étanches, 
type grands récipients pour vrac (GRV) ou sur 
palettes filmées. 
 
 
Pour les déchets connexes (tels que les 
équipements de protection, les déchets de 
matériels (filtres par exemple), et les déchets 
issus du nettoyage : 
 

 Eliminer ces déchets suivant la même 
procédure que celle décrite pour les matériaux 
à fort risque de libération de fibres d’amiante. 

 Remettre  leurs déchets à une installation, 
qui ne figure pas sur la liste des 11 
installations autorisées à recevoir, en France, 
des déchets issus des travaux de flocage et de 
calorifugeage contenant de l’amiante (Cf. 
annexe III ajoutée par la circulaire n° 97-0321 
du 12 mars 1997 publiée au BO équipement n° 
814-96/23 du 31/08/1996). 
 

 Stocker temporairement sur le chantier les 
matériaux à fort risque de libération des 
fibres d’amiante. Seuls les matériaux où 
l’amiante est fortement lié peuvent être 
temporairement stockés, sous certaines 
conditions (aménagement du site de manière à 
éviter l’envol et la migration de fibres, 
interdiction d’accès aux personnes non 
autorisées). 
 

 Omettre d’établir un bordereau de suivi 
des déchets d’amiante lors de leur transfert. 
 

                                                 
15 Cf. annexe II de l’arrêté du 22 août 2002 relatif aux consignes générales de sécurité du dossier technique 
« amiante », au contenu de la fiche récapitulative et aux modalités d’établissement du repérage, pris pour 
l’application de l’article 10-3 du décret n° 96-97 du 7 février 1996 modifié. 

ACFCI – Pôle Qualité Sécurité Environnement 14/26 
 


